
Et ça continue ! 
 
Depuis 2005, pas moins de 78 nouveaux projets d’amélioration 
d’entreprises agricoles sont initiés dans les cinq groupements de la FPA 
et de l’UGPM. Ceci à partir des remboursements effectués par les 
participants des projets de 1re génération et les suivantes. 
 
Une troisième phase de trois ans sera initiée au Sénégal dès janvier 2011. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

UPA Développement international 
555, boul. Roland-Therrien, Longueuil, Québec, Canada, J4H 4E7 
Tél. : 450.679.0530 • Téléc. : 450.463.5202 ou 450.646.4565 
Courriel  : upadi@upa.qc.ca • Site internet : http://upadi-agri.org/ 
 

 Centre interprofessionnel pour la 
formation aux métiers de l’agriculture 
B. P. 248, Saint-Louis, Sénégal 
Tél. : (221) 33 962 64 14 ou 33 962 64 03 
Courriel : cifa@refer.sn  
 

 Union des groupements paysans de Méckhé 
B. P. 43, Méckhé, Sénégal 
Tél. : (221) 33 955 51 13 
Courriel : ugpm@sentoo.sn  
 

 Fédération des périmètres autogérés 
B. P. 34, Ross Béthio, Sénégal 
Tél. : (221) 33 963 80 00 
Courriel : fpasenegal@live.fr 
 

 

L’Agence canadienne de développement international (ACDI) et la Swedish Cooperative Centre (SCC) 
participent à la réalisation du programme Les Savoirs des gens de la terre. 

 

Octobre 2010 

« Grâce à LSGT, l’espoir renaît…  
avec comme effet des revenants de l’exode. » 
Participant à l’atelier bilan LSGT, septembre 2007 

 
 
 
 

 
« LSGT nous fait prendre conscience de la valeur que nous avons ».

 Ndiawar DIOP, Président de la FPA, Sénégal  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LSGT 

Les Savoirs 
des gens de la terre 

«  J’avais hâte de voir les résultats de LSGT, étant donné que notre 
syndicat de Coaticook avait fait une levée de fonds pour ce 
programme. Ça donne des résultats et ça fait de nouveaux projets. »  



 Membres à la base 

 UGPM / FPA 

 Darou Gaye et Payène / 
Débi 3 et Thilène 

 Lonkane / 
Boundoum Est 

Un programme : 
 
· Intégré de formation et de développement de l’agri-

culture par les paysannes et paysans. 
· Favorisant la synergie de la base au sommet de l’orga-

nisation paysanne partenaire (OPP) puisqu’il renforce 
les deux pôles essentiels du développement de l’agri-
culture : les entreprises agricoles familiales et les 
organisations paysannes (OP). 

· Accompagné de fonds de développement pour soutenir 
des activités et des services à caractère économique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Khady DIOP, participante au programme Profession : Paysan du groupement de Lonkane 
s’engage à rembourser en trois ans son fonds de développement, lequel pourra ensuite 
bénéficier à d’autres membres de son groupement. 
Au Sénégal, le taux de participation féminin aux programmes Profession : Paysan et 
Solidarité paysanne atteint 50 %. 

 

 

 

 

Sa mise en œuvre  
au Sénégal 

 
Avec des OPP engagées et repré-
sentatives : 
· La Fédération des périmètres 

autogérés (FPA), à Ross Béthio. 
· L’Union des groupements paysans 

de Méckhé (UGPM), à Méckhé. 
 

Et une institution de formation locale 
qui offre un accompagnement de 
proximité de qualité : 
· Le Centre interprofessionnel pour 

la formation aux métiers de 
l’agriculture (CIFA), à Saint-Louis. 

Les acteurs de LSGT (voir tableau) 
 
Les Savoirs des gens de la terre soutient : 

L’exploitant(e) dans son entreprise agricole ainsi que sa famille 
Profession : paysan 
Sur une période de 15 mois, dans un processus de réflexion-action, 20 paysan(ne)s 
membres d’un groupement, accompagnés par l’équipe de formation LSGT, élaborent 
et mettent en oeuvre un projet d’amélioration de leur entreprise agricole familiale. 
Tout le groupement paysan 
Solidarité paysanne 
Ces 20 mêmes paysan(ne)s du groupement s’investissent ensuite, pendant 
21 mois, dans un processus identique pour élaborer un service collectif à caractère 
économique qui sera mis en oeuvre par le groupement au profit de ses membres. 
L’organisation paysanne partenaire elle-même 
Action paysanne démocratique 
Dans une démarche de 36 mois, 25 leaders de l’OPP conçoivent et mettent en 
oeuvre un service collectif à caractère économique à l’intention des membres.  

Trois fonds de développement permettent de renforcer les différents paliers de l’OPP. 
Ils sont reconstitués et bonifiés à chaque cycle afin de financer de nouveaux projets.  
Le fonds I, de 400 000 Fcfa* maximum, finance des projets d’amélioration d’entreprises 
agricoles de 20 exploitants par groupement. Ce fonds est rotatif et représente un 
montant de 8 millions de Fcfa par groupement. Le fonds II, de 4 millions Fcfa,  supporte 
la mise en place d’un projet de service collectif à caractère économique durable dans 
chaque groupement. Au niveau de la faîtière, le fonds III représente un appui de 
10 millions de Fcfa.  

Synergie des 
programmes LSGT 

Action paysanne démocratique 
(programme III) 

Solidarité paysanne 
(programme II) 

Profession : paysan 
(programme I) 

 

Une approche éprouvée 
Expérimentée avec grand succès au Sénégal depuis 2004, l’approche LSGT a fait 
l’objet de deux évaluations favorables de l’Agence canadienne de développement 
international (ACDI). Il en résulte que les partenaires préparent une phase III au 
Sénégal et que le démarrage au Bénin et en Haïti s’est réalisé respectivement en 
janvier 2008 et en septembre 2009. 

Des résultats qui poussent 
À la Fédération des périmètres autogérés (FPA) 
· Ses services collectifs de production de semences de riz certifiées et d’achat 

groupé d’intrants génèrent en 2009 d’importants bénéfices pour les trois 
maillons de l’organisation : 9,29 millions de Fcfa pour la FPA, 35,1 millions Fcfa 
pour ses huit Unions et 74,5 millions Fcfa pour les producteurs semenciers.  

· Cette production permet d’ensemencer 70 % des surfaces cultivées en riz par les 
membres de la FPA. 

· 4 637 hectares, soit 1 137 de plus qu’en 2008, sont ainsi emblavées.  
· En 2008, seule la semence de riz de base de la FPA a pu être certifiée au Sénégal.  

À l’Union des groupements de Meckhé (UGPM) 
· 2,15 millions Fcfa de bénéfices nets générés en 2009 par son service collectif de 

multiplication de semences d’arachide et de niébé.  
· 29 tonnes de semences certifiées vendues aux membres de l’UGPM et à trois 

associations externes. 
· Reconnaissance de l’UGPM par l’Association sénégalaise pour la promotion du 

développement à la base (ASPRODEB) comme acteur pour la reconstitution du 
capital semencier national.  

Au groupement villageois de Lonkane**  
· Depuis 2007, le groupement de Lonkane enregistre des bénéfices constants pour 

son service d’entrepôt-magasin d’une partie des récoltes de ses membres. 
Bénéfices constants avec un cumul de 858 700 Fcfa en deux ans.  

Agroenvironnement  
· Distribution, dans cinq groupements de l’UGPM, de 15 000 plants fruitiers et 

forestiers.  
· Sensibilisation sur l’utilisation rationnelle des engrais et de l’eau dans les 

périmètres irrigués de la FPA, sur la base d’une analyse de sol. 

Participation des femmes  
· Modification importante des textes de la FPA lors de l’Assemblée générale (AG) de 

2008. Depuis, 30 % des délégués de chaque Union à l’AG sont des femmes. 
· À Payène,** responsabilité accrue des femmes dans la gestion des activités du 

village et du groupement à la suite des formations LSGT. 

                                                           
* Taux de change moyen : 450 Fcfa = 1 $ CA. 
** Membre de l’UGPM. 

Ndiaga DIOP, participant de LSGT de 2004 à 2007, 
témoigne fièrement des résultats LSGT à un produc-
teur du Québec. 


